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A u sommet de la terre
de Rio, les collectivi-
tés locales ont été

identifiées comme des
acteurs essentiels du dévelop-
pement durable.
Présente à Johannesburg,
Midi-Pyrénées est reconnue
comme l’une des Régions
françaises qui s’est engagée le
plus nettement en faveur d’un
autre développement, plus
économe des ressources
naturelles et plus respectueux
des personnes.
A deux reprises, en 2002 puis
en 2005, elle a initié et
accueilli les Assises nationales
du développement durable,
pour confronter les expérien-
ces des collectivités locales.
Elle accompagne la mise en
œuvre au niveau régional des
principes adoptés à Rio et

favorise de nouveaux com-
portements sur tout le terri-
toire. Les initiatives se multi-
plient et l’idée de développe-
ment durable progresse.
La Région est engagée dans
la lutte contre le réchauffe-
ment climatique, la préserva-
tion des ressources, la valori-
sation du patrimoine naturel,
l’aide aux collectivités et aux
entreprises éco-responsables.
Elle intègre cette approche
«développement durable» à
l’ensemble de ses projets et
accompagne les territoires
qui élaborent des program-
mes dits «Agendas 21».
«…Chacun peut et doit agir à
son niveau», affirme Martin
Malvy. «Le citoyen à son domi-
cile, au sein de son entreprise
ou de sa commune, l’entreprise,
la collectivité».

Le succès des Journées Nature organisées les 3 et 4 juin à son initiative,
a mis un coup de projecteur sur l’ensemble des actions mises en œuvre 
en Midi-Pyrénées par la Région.

Agir pour le développement
durable, est-ce le rôle d’une
Région ?
Les transformations qui menacent
notre planète sont à ce point
immenses que nous avons du mal à
les imaginer. Certaines sont déjà
irréversibles. La population du
globe atteindra neuf milliards
d’hommes et de femmes dans
moins d’un demi-siècle. Si nous ne
changeons pas nos modes de
consommation, si le niveau de vie
progresse dans les pays émergents,
si nous n’avons pas inventé de nou-
velles sources d’énergie, c’est
l’équivalent des richesses de six
planètes dont l’humanité devrait
alors disposer… Les Régions sont
des acteurs essentiels du dévelop-
pement durable. Notre engage-
ment est aujourd’hui une réalité sur
l’ensemble du territoire de Midi-
Pyrénées. Nous devons continuer
de proposer et d’agir.

Pourquoi avoir organisé 
des Journées Nature ?
Quand on pense développement
durable, on parle d’abord d’envi-
ronnement. L’environnement et la
protection de la nature sont les
enjeux majeurs des années qui
viennent. Si l’on veut peser sur les
politiques de développement
durable, le public doit être sensibi-
lisé au respect de la nature. Il faut la
faire connaître pour qu’elle soit
mieux comprise et il faut saluer cel-
les et ceux qui partout s’attachent à
cette protection. En organisant les
«Journées Nature» qui ont connu
un vif succès, nous avons voulu
soutenir les centaines d’associa-
tions et les milliers de bénévoles
qui participent à cette prise de
conscience nécessaire et dire notre
soutien à quelques mois de l’adop-
tion de l’Agenda 21 de Midi-
Pyrénées.
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Les Journées
Nature
Elles étaient organisées par la
Région et ses partenaires
–l’ARPE, les Parcs naturels
régionaux, le Parc national
des Pyrénées et l’ensemble
des associations régionales
de protection de l’environne-
ment– pour clôre la semaine
du développement durable.
Pendant deux jours, 300 ani-
mations ont été proposées
aux habitants de Midi-
Pyrénées pour découvrir la
nature, les sensibiliser à leurs
paysages et à leur environne-
ment. Développer les compor-
tements éco-citoyens et les
gestes responsables à l’égard
du patrimoine naturel,
étaient les objectifs de cette
manifestation, organisée en
partenariat avec la SNCF, le
Ministère de la culture et de la
communication, le Ministère
chargé de l’environnement et
l’Académie de Toulouse.

Nous 
devons
continuer de
proposer 
et d’agir…

Martin Malvy,
Président de Région
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L’eau

Midi-Pyrénées dispose d’un patri-
moine naturel exceptionnel. Pour
contribuer à le préserver et à le
mettre en valeur dans le cadre de
ses compétences légales, la
Région mobilise 14 millions d’eu-
ros par an. Elle est à l’initiative de
la création et soutient la gestion
des parcs naturels régionaux. Elle
participe à la restauration et à
l’aménagement des rivières et
cours d’eau : prévention des inon-
dations, annonce des crues, amé-
lioration de la qualité de l’eau ou
encore valorisation agricole.
12 contrats de rivières sont soute-
nus par la Région et 9 schémas
d’aménagement et de gestion
des eaux (SAGE) sont en cours de
réalisation.

Le solaire

2 millions d’euros sont consacrés
chaque année à l’énergie solaire
qui bénéficie d’un fort potentiel
en Midi-Pyrénées : 5 700 chauffe-
eau solaires individuels ont été
subventionnés par la Région, soit
l’équivalent de 28 000 m2 de cap-
teurs. Elle aide aussi les particu-
liers qui s’équipent de systèmes
solaires combinés permettant de
produire de l’eau chaude solaire
pour le chauffage et le sanitaire
et encourage l’installation d’eau
chaude solaire dans l’habitat col-
lectif.

Si ces mesures luttent contre
l’émission de gaz à effet de serre
et contre le réchauffement clima-
tique, elles offrent également des
solutions à terme plus économes
face à la hausse des prix pétro-
liers. Aujourd’hui ce sont plus de 
37 500 m2 de capteurs qui ont été
installés en Midi-Pyrénées grâce à
l’aide de la Région. Ils permettent
d’éviter l’émission de plus de 
5 000 tonnes de CO2 par an.

Le bois

Tout comme le soleil, le bois est
un atout naturel de Midi-
Pyrénées qui compte plus d’un
million d’hectares de forêts, soit
26 % du territoire régional. Le
budget consacré à cette filière
par la Région a été multiplié par
deux. Un plan de développement
de réseaux collectifs de chaleur
au bois a été mis en place autour
de bâtiments publics ou sociaux,
notamment en zone rurale : la
Région mobilise 8 millions d’eu-
ros sur trois ans.
Des chaudières au bois seront
installées dans les futurs lycées
de Tournefeuille et de Fonsorbes,
tandis que la Région aide les
communes et les entreprises à
s’équiper de ce type de chaudiè-
res –1,5 million d’euros ont été
affectés à une cinquantaine
d’opérations.
Ces actions ont permis d’écono-
miser plus de 2 500 tonnes
d’équivalent pétrole par an et de
réduire les émissions annuelles
de CO2 de 8 000 tonnes.

Les entreprises 
et les stations de ski

La Région s’est engagée dans une
démarche d’amélioration perma-
nente pour intégrer l’environne-
ment dans son fonctionnement
interne. Ce qu’elle accomplit elle-
même, elle l’incite chez ses parte-
naires.
En Midi-Pyrénées, 500 entreprises
se sont engagées dans une
démarche de «management envi-
ronnemental» grâce au dispositif
d’aides régionales. Parmi elles,
50 ont obtenu la certification ISO
14001. Les stations de ski pyré-
néennes préparent, elles aussi,
leur certification ISO 14001 avec le
soutien de la Région et prennent
de l’avance sur les stations alpines.

Particuliers, collectivités, entreprises : la Région soutient les initiatives de chacun 
pour créer une dynamique régionale. Elle intègre cette approche dans tous ses projets.
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La Région travaille plus propre
Frédérique Massat, vice-présidente chargée de l’environnement et du développement durable 

Installation solaire collective du complexe piscine-patinoire de Castres (Tarn)

Chaudière à bois pour des logements
sociaux à Cadarcet (Ariège)

Le développement durable : une

La Région a obtenu le label ISO 14001 en avril 2005. Elle
avance dans sa démarche «Travailler plus propre», avec la mise en
place du tri sélectif à la restauration, la collecte sélective des piles et
batteries, l’amélioration du tri des papiers, l’utilisation de papier recy-
clé, l’achat de produits répondant aux exigences de la norme NF
environnement ou encore l’achat de voitures propres. Elle vient de
faire l’objet d’un audit de suivi qui s’est bien déroulé et qui devrait
confirmer sa conformité au label. L’imprimerie interne aussi a obtenu

la marque «Uni vert graphique», ce qui nécessite une mise en confor-
mité à un cahier des charges très strict. La certification ISO 14001
s’adresse aux entreprises et aux organismes de tous secteurs et de
toutes tailles, qui souhaitent intégrer une dimension environnemen-
tale dans leur activité. La norme est internationale, la certification
aussi. Pour l’obtenir, il faut montrer les efforts entrepris pour limiter
ses impacts sur l’environnement dans le cadre de ses activités et de
son fonctionnement.
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Les lycées

Depuis plusieurs années, la
Région construit des lycées en
s’inspirant des normes «Haute
qualité environnementale» (HQE).
C’est le cas des établissements de
Foix-Ferrières (Ariège) ouvert en
2002, Caussade (Tarn-et-Garon-
ne) et Fronton (Haute-Garonne)
ouverts en 2004. Ce sera égale-
ment le cas des lycées de Riscle,
Tournefeuille, Pins-Justaret, Fon-
sorbes et Toulouse (lycée Galliéni)
actuellement en cours de
conception ou de réalisation.

Les transports

Responsable des transports
régionaux, la Région mise sur le
rail et contribue au développe-
ment d’un transport durable :
depuis 1998, le nombre de trains
circulant chaque jour en Midi-
Pyrénées a été multiplié par deux
et leur renouvellement se fait peu
à peu en matériel plus silencieux
et moins polluant.

Une centaine de bus Tisséo équi-
pés au gaz naturel circulent dans
l’agglomération toulousaine. La
Région participe à cette opéra-
tion qui pourrait être étendue à
l’ensemble des agglomérations
de Midi-Pyrénées, en finançant
1,5 million d’euros, soit la moitié
du coût des stations d’approvi-
sionnement.

Les petites navettes électriques
Tisséo rencontrent un réel succès
à Toulouse pour les trajets courts
en hyper-centre. Elles sont finan-
cées en partie par la Région qui
équipe aussi de vélos et de cade-
nas antivol l’association Movi-
mento. Créée en 2002, cette asso-
ciation loue des vélos à un prix
modique à Toulouse. L’objectif est
d’apporter des réponses concrè-
tes aux problèmes environne-
mentaux posés par les déplace-
ments urbains.

La sensibilisation

Enfin, la Région mène, avec son
opérateur l’ARPE, des actions de
sensibilisation et d’éducation à
l’environnement et soutient l’en-
semble des associations régionales
de protection de l’environnement.
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Des chiffres-clés 
en Midi-Pyrénées

Transports régionaux : la parole est aux usagers 
Charles Marziani, vice-président chargé des transports collectifs

L’Agenda 21 
Un Agenda 21, c’est ce qui doit être fait pour le XXIe siècle dans
une perspective de développement durable, c’est à dire «un
développement qui satisfait les besoins d’une génération, sans
compromettre la possibilité pour les générations futures de
satisfaire les leurs».
La Région s’est engagée dans l’élaboration de son Agenda 21
dès 2002. Cette démarche, qui doit répondre à des enjeux
locaux et planétaires (changement climatique, biodiversité,
équité sociale…), se construit avec l’ensemble de la population,
de façon participative et originale. Un panel d’une centaine de
citoyens représentatifs de la région et formés au développe-
ment durable contribue à nourrir le débat.
Midi-Pyrénées compte également 27 collectivités locales enga-
gées dans une démarche Agenda 21, dont certaines ont bénéfi-
cié de l’aide de la Région (communes, communautés d’agglo-
mérations, départements…)

> 1ère région française pour le nombre de chauffe-eau
solaires individuels

> 1ère région française pour le nombre d’Agendas 21 de
collectivités locales

> 3 parcs naturels régionaux (Haut-Languedoc, Grands
Causses, Causses du Quercy : 287 communes, 760 000 ha,
173 000 habitants…) et 2 en cours de constitution
(Pyrénées ariégeoises et Aubrac)

> Un parc national des Pyrénées
> 96 sites NATURA 2000 
> 11 réserves naturelles 
> 3 500 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique 

et floristique (ZNIEFF)
> 20 000 km de rivières

Midi-Pyrénées et l’agglomération toulousaine n’échappent
pas aux embouteillages, à la pollution atmosphérique induite par la
circulation automobile et à ses effets nocifs sur la santé. Les raisons
de développer les transports ferroviaires pour les déplacements
quotidiens ne manquent pas… La Région veut offrir des trains plus
nombreux et plus confortables et des horaires mieux adaptés.
Elle veut multiplier les dessertes et développer le principe du caden-
cement sur ces lignes, créant ainsi les conditions d’un véritable RER.
En 2006, le budget consacré aux transports collectifs s’élève à 
144 millions d’euros, soit plus de 16% du budget régional.
Nous organisons actuellement des réunions de concertation ligne
par ligne avec les usagers et les élus locaux, pour examiner les prio-

rités du plan régional des transports 2007-2013.
150 nouveaux trains circulent quotidiennement, soit une augmen-
tation de 122% en six ans. En 2004, 8,4 millions de voyages en train
ont été recensés, soit une augmentation de 47% par rapport à 1998.
La Région a commandé deux types d’autorails, des AGC (autorails à
grande capacité) Bombardier, à motorisation électrique et à motori-
sation thermique bi-mode –diesel et électrique–, plus respectueux
de l’environnement. 28 appareils sont commandés et 13 sont déjà
livrés. Deux lignes sont actuellement cadencées : Toulouse-Auch et
Toulouse-Foix-Latour-de-Carol. La fréquentation sur Toulouse-Auch
a été multipliée par 3, sur Arènes-Colomiers par 4. Cela correspond à
3000 déplacements quotidiens en voiture de moins sur cet axe.

Construction du lycée de Foix-Ferrières 
en haute qualité environnementale (HQE)

Autorail à grande capacité AGC dans un champ de colza… 
avec lequel est produit le carburant «diester»

volonté régionale

Bus Tisséo 
équipé au gaz naturel
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Brèves
Les projets routiers
prennent en compte
l’environnement

Les financements attribués par la
Région aux programmes routiers
intègrent les dispositions régle-
mentaires prévues par la loi sur
l’eau –aménagements paysagers
et mesures de préservation de
l’eau, tels que la mise en place de
bassins de décantation. Réalisées
dans le cadre du contrat de plan
Etat/Région, la rocade nord-
ouest de Castres et la déviation
de Carmaux qui viennent d’être
inaugurées, ont notamment
bénéficié de ces aménagements
environnementaux.

L’environnement 
fait partie intégrante 
des zones d’activité 

«La Région soutient la réalisation
de zones d’activité de niveau
régional dans chaque pays ou
agglo et privilégie financièrement
les projets respectueux de la
charte environnementale élabo-
rée par l’ARPE…» indique Bernard
Raynaud, vice-président chargé

du développement économique.
Ces projets prennent en compte
les aménagements permettant la
gestion de l’eau en réduisant les
consommations d’eau potable,
en limitant la pollution des eaux
pluviales et des eaux usées, la
gestion des déchets, de l’énergie
et des risques industriels et natu-
rels. Des mesures paysagères et
architecturales propres à favori-
ser l’intégration de la zone d’acti-
vité dans son environnement, tels
que l’enfouissement des réseaux,
sont également encouragées.

Investissements
internationaux :
Midi-Pyrénées est toujours
au 4e rang français

«L’attractivité de la région est
forte… mais le contexte est diffi-
cile…» a souligné Martin Malvy
en clôture de l’assemblée géné-
rale de l’Agence de développe-
ment économique «Midi-Pyré-
nées Expansion» (MPE), qui se
déroulait à l’Hôtel de Région le
19 mai dernier.
MPE a piloté l’implantation de 
14 entreprises internationales
dans la région en 2005, entraî-
nant la création de 375 emplois.
A son actif l’an dernier : 35 nou-
velles entreprises installées en
Midi-Pyrénées, représentant 
30 millions d’euros d’investisse-
ments et 851 emplois dans la
logistique, les centres d’appels et
l’aéronautique.

Journées Nature : des
animations très écologiques

Une voiture de la Région a été
équipée du système Gérico de
Siemens VDO, qui permet de
fournir une aide aux conducteurs
de véhicules (camions, autobus
ou voitures) pour optimiser et
diminuer les consommations de
carburant. Cette innovation
industrielle est un «système
embarqué» d’aide à l’éco-
conduite réalisée avec l’appui
d’établissements universitaires et
techniques de Midi-Pyrénées. Les
économies de carburant réali-
sées peuvent atteindre 15 à 20%.

Une structure 
de type «écosite» 
dans l’agglomération
toulousaine

La Région prévoit, à terme, de
mettre en place une structure de
type «écosite» dans l’aggloméra-
tion toulousaine, pour proposer
au public une vision prospective
de son quotidien, grâce aux inno-
vations environnementales et à
la mise en lumière de comporte-
ments plus citoyens.

Agenda

Juin

13 juin Assemblée constitutive de Midi-Pyrénées Innovation

14 juin Assemblée générale de l’Observatoire régional des
transports

14 juin Signature de l’accord de coopération Québec-Midi-Pyrénées

15 juin Assemblée générale de Midi-Pyrénées Europe

16 juin Accueil de la 46e assemblée générale de la Conférence
permanente des chambres consulaires africaines et
francophones

16 juin Pose 1ère pierre du futur lycée de Pins-Justaret

16 juin Débat public sur les transports à Rodez

19 juin Débat public sur les transports à Pamiers

20 juin Débat public sur les transports à Cahors

22 juin Débat public sur les transports à Carmaux

24 juin Dernier groupe de concertation sur l’Agenda 21

27 juin Grands prix de l’apprentissage

27 juin Vernissage de l’exposition Claude Nougaro «Et me voici» 
à Gaillac

28 juin Inauguration de «Banc Lacom» de l’ONERA

28-29 juin Assemblée plénière du Conseil Régional

30 juin Inauguration de la cyberbase de Coussergues (12)

Juillet

4 juillet Soirée-débat sur le réseau ASTER III

5 juillet Inauguration du laboratoire «chimie de coordination» 
du CNRS

7 juillet Vernissage de l’exposition Claude Nougaro «Et me voici» 
à Luz Saint Sauveur

7 juillet Arrivée du train de la coupe du monde à Cahors

18 juillet Vernissage de l’exposition Claude Nougaro «Et me voici» 
à Rodez

20 juillet Festival d’Avignon : Martin Malvy rencontre les compagnies
de Midi-Pyrénées

24 juillet Vernissage de l’exposition Claude Nougaro «Et me voici» 
à Figeac

31 juillet Jazz in Marciac avec Keith Jarrett

Août

1er août Vernissage de l’exposition Claude Nougaro «Et me voici» 
à Marciac

Zone d’activités dans le Couserans (Ariège)


